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Appui aux revendications des OCF

Hiver 2012
La Fédération des associations de familles monoparentales et recomposées du Québec - FAFMRQ solidaire et engagée… pour les familles monoparentales et recomposées

Contexte
Les organismes communautaires Famille - OCF subissent, depuis plusieurs années, les contrecoups des nombreuses restrictions budgétaires dont le ministère de la Famille et des Aînés - MFA  a fait l’objet. Une très grande partie des ressources financières et humaines du MFA étant consacrées au programme des services de garde, les organismes communautaires Famille sont laissés pour compte tant sur le plan administratif qu’en ce qui concerne le financement. Des actions doivent être entreprises rapidement afin de mettre un terme à ces difficultés. Le financement de la mission des OCF est déjà très bas, comparativement aux autres secteurs de l’action communautaire ayant des missions comparables, tels les Maisons de jeunes et les Centres de femmes. Considérant que nous avons observé au cours des dernières années un effritement important des services publics aux familles québécoises, les organismes communautaires Famille ne peuvent se permettre qu’un tel retard perdure. En conséquence, un plan de redressement de la situation doit être mis en place par le ministère de la Famille et des Aînés. 

La situation alarmante des OCF et les impacts sur les familles

Tout en étant le secteur communautaire le plus faiblement financé par l’État, les OCF offrent aux familles du soutien et des ressources sur, entre autres, tous les aspects de la parentalité : relevailles, entraide parentale, ateliers de formation, aide aux devoirs, collectifs de parents ou de grands-parents, animation communautaire, sports, activités culturelles ou familiales. Ils consolident l’expérience des parents et répondent à leur quête de savoir, tout en leur offrant des services et des lieux d’apprentissage en tenant compte des caractéristiques des familles et milieux de vie des parents et des enfants (jeunes parents, parents d’ados, familles monoparentales et recomposées, groupes de pères, familles immigrantes, etc.). Ils interviennent auprès des personnes vivant des transitions familiales (rupture, recomposition, etc.). En améliorant le tissu et la solidarité sociale, ils deviennent des partenaires incontournables dont il faut tenir compte pour améliorer la vie des familles.

Quelques chiffres 
88% des OCF travaillent directement avec les familles démunies;

55% des OCF ont effectué des coupures de services aux familles depuis 3 ans entraînant ainsi

•une réduction du nombre et de la variété d'activité;

•réduction du territoire couvert;

•réduction des heures d'ouverture par semaine;

•réduction des semaines d'ouverture durant l'année;

•coupures de personnel et perte d'expertise importante (diminution de la qualité des

services).
De plus, pour respecter l'équité salariale des OCF ont dû couper du personnel et plusieurs autres ne sont même pas en mesure de remplir cette exigence en raison du manque de financement.
Les OCF sont implantés dans toutes les régions du Québec et rejoignent annuellement plus de 100 000 familles. Ils représentent des milieux de vie, d’entraide, de soutien, de valorisation, d’implication et de développement pour l’ensemble des membres de ces familles depuis plus de 60 ans. Ce réseau mérite qu'il soit mieux reconnu et surtout financé à sa juste valeur !
C’est pourquoi, nous demandons aux ministères de la Famille et des Finances, un  rehaussement D’URGENCE du financement de la mission globale de l’ensemble des Organismes Communautaires Famille de 5,6 MILLIONS récurrents pour le prochain budget (2012-2013) : qui accorde la priorité à la consolidation des organismes existants avant l’accueil de nouveaux organismes; qui tient compte du principe d’équité entre les OCF et les autres secteurs de l’action communautaire autonome : à ressources comparables, financement comparable; qui prévoit une indexation annuelle de l'enveloppe budgétaire.
Appui
Nous appuyons les revendications des organismes communautaires Famille à savoir :

· Le rehaussement D’URGENCE du financement de la mission globale de l’ensemble des organismes communautaires Famille de 5,6 MILLIONS récurrents pour le prochain budget (2012-2013) : 
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qui accorde la priorité à la consolidation des organismes existants avant l’accueil de nouveaux organismes;
· qui tient compte du principe d’équité entre les OCF et les autres secteurs de l’action communautaire autonome : à ressources comparables, financement comparable; 
· qui prévoit une indexation annuelle de l'enveloppe budgétaire.
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MERCI DE VOTRE APPUI !
Faire parvenir, AVANT LE 27 JANVIER 2012, par courriel à : fafmrq.info@videotron.ca 

ou par télécopieur au : 514-729-6746 
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